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Quelques  Observations  sur  une  Maquette !

Vue générale Cartouche

Détails

Dans le bulletin  Parle-moi de Rennes-le-Château, paru en 2005, figurait  au sommaire une 
étude sur une maquette qui, apparue en 1995, était prétendument attribuée à l’abbé Bérenger 
Saunière.  Néanmoins,  entre  autres  questions,  de  nombreux  chercheurs  continuent  de 
s’interroger, notamment sur plusieurs forums de divers sites internet, sur la provenance exacte 
et sur l'authenticité de cet objet insolite. Il m’a donc semblé utile de proposer à leur lecture la 
dite étude.

Patrick Mensior
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Quelques Observations sur une Maquette (suite et fin)
Le  présent  article  fait  suite  à  celui  paru  en  septembre  2002  sur  le  site  de  L’Insolite : 
http://www.insolite.asso.fr/rennes/RLC-018.htm et dans le numéro 6 de la revue  Pégase. Y 
sont repris certains éléments précédemment exposés, contradictoires à la théorie défendue par 
M. Douzet, non sans les avoir complétés et nourris. Les remises en question de certains points 
de cette théorie s’appuient sur des vérifications faites sur la maquette même qu’il m’a été 
donné d’examiner longuement. Saisissant cette opportunité, je l’ai aussi photographiée dans 
les  détails.  Cette  étude,  non  polémique,  vise  essentiellement  deux  buts :  celui  de  faire 
connaître au lecteur une opinion rigoureusement différente de celle attachée depuis des années 
à l’histoire de la maquette et, celui d’ouvrir un débat contradictoire. Par ailleurs, ne pouvant 
reproduire  l’ensemble  des  écrits  de  M.  Douzet,  seuls  de  courts  extraits  sont  cités.  En 
conséquence,  ces  derniers  étant  détachés  des  textes  originaux,  pour  respecter  la  lettre  et 
l’esprit, ils sont accompagnés des références bibliographiques précises permettant au lecteur 
de  s’y  rapporter.  Depuis  le  16  septembre  2002,  André  Douzet  n’est  plus  propriétaire  de 
"l’exemplaire original" de la maquette.

L'Objet

En 1995, le public apprend l’existence d’une maquette en plâtre que Bérenger Saunière aurait 
commandée entre le 1er et le 21 janvier 1916 à un fondeur de la région d’Aix-en-Provence 
pour délivrer, à la postérité, son ultime message. C’est ainsi que l’objet, sorte de carte d’état 
major en relief, reproduirait un paysage situé dans la région Opoul-Périllos. J’ai toutefois pu 
relever  un  certain  nombre  d’incohérences,  tant  dans  le  récit  des  circonstances  de  sa 
découverte que dans les détails mêmes de l’objet et dans le document qui l’accompagne.

La date de la commande

Dans les temps qui précédèrent son apparition publique (1), la maquette avait été commandée 
par l'abbé Saunière moins de trois mois avant sa mort, c'est-à-dire fin octobre début novembre 
1916 (2). Mais l’abbé Saunière étant très malade à cette époque, cette date de commande 
s'avéra rapidement peu crédible.  Elle fut alors avancée au début du mois de janvier de la 
même année !

(1) Au début des années 1990, la maquette était munie sur sa face inférieure d’une étiquette du type utilisé jadis par les 
écoliers. Étiquette qui a disparu peu après et sur laquelle était inscrit le nombre 118.
(2) Pierre Jarnac, Les Cahiers de Rennes-le-Château n°12, Éditions Bélisane août 2002, page 108.
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La date de cette prétendue commande n’a jamais été communiquée précisément. Elle a été 
établie uniquement  par déduction opérée sur la base d’informations dispensées au gré des 
écrits successifs de l’ancien propriétaire de la maquette et de sa réponse faite sur un forum 
Internet le 17 janvier 2001 à une question posée par un intervenant :
- « Béranger (sic) Saunière commande en 1916 cette réalisation payée d’avance. » (1)
-  « Pour votre information la maquette fut commandée par B.S. un peu plus d’une année  
avant sa mort. » (2).
Le prêtre étant décédé le 22 janvier 1917, la commande aurait donc été passée entre le 1er et le 
21 janvier 1916.

En 1997, soit deux ans après la révélation publique de la maquette,  l’auteur Pierre Jarnac 
publie le cahier des correspondances de Bérenger Saunière couvrant la période de mai 1915 à 
janvier 1917 (3) incluant donc celle de la supposée commande. Dans ce registre personnel, le 
curé notait scrupuleusement les courriers reçus et envoyés, y compris ses commandes. Or, il 
n’y mentionne que celle passée le 19 janvier 1916 aux "Etablissements Auriol" à Castres dans 
le Tarn (4). Rien qui concerne la région d’Aix-en-Provence dans les Bouches-du-Rhône !

S’ajoutent  à  la  prétendue  commande  trois  autres  courriers,  jamais  publiés,  qui  furent 
échangés, dit-on, entre le prêtre et le fondeur. Il s’agit d’une seconde lettre, également écrite 
en 1916, et de deux  bleus émanant  du service commercial  de la fonderie (5). Or, dans le 
même  cahier  de  correspondances  de  1916,  l’abbé  Saunière  n’a  enregistré  aucun  de  ces 
courriers ! Pourtant, sans trahir un secret, à supposer qu’il y en eut un, il pouvait aisément 
inscrire ses envois et le reçu, par exemple, sous les diverses formes abrégées suivantes :

Bouches du Rhône E Commande 19
Aix-en-Provence E Demande de modification 27
A en P R Réponse 15

Les documents accompagnant la maquette

Le 22 avril 2002, sur la liste de discussion du Serpent Rouge, qui regroupe plus d'une centaine 
de participants (6), l’ancien propriétaire de la maquette expliquait que pour la préservation des 
sites indiqués par l’abbé Saunière dans son courrier au fondeur, il ne souhaitait pas montrer à 
autrui  l’intégralité  des documents  accompagnant  l’objet,  c’est-à-dire :  ne pas dévoiler  « le  
nom de la fonderie ni son ancienne adresse. », ne pas révéler « les lieux cadastraux décrits ». 
L’intention, si elle est réelle, est effectivement très louable. Cependant, on peut se demander 
en quoi la révélation de la raison sociale de la fonderie influerait sur la préservation des sites 
indiqués par le curé de Rennes-le-Château !

(1) Club André Douzet d’Études Traditionnelles "Rennes-le-Château", Cahier n°1, Point actuel, 2001, page 40.
(2) www. multimania.com/insolite/plateforme/maquette.htm, Intervention du17 janvier 2001.
(3) Le Cahier des Correspondances de Bérenger Saunière, publié par Pierre Jarnac, éditions Couleur Ocre, 1997.
(4) Bérenger Saunière était ami avec le propriétaire des établissements Auriol à Castres chez qui il commandait régulièrement 
du tissu.
(5) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, pages 3 et 4.
(6) serpent_rouge@yahoogroupes.fr
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La fonderie

À plusieurs occasions, en retraçant les circonstances de la découverte de la maquette en 1991, 
André  Douzet  confiait  que  la  fonderie  désaffectée  avait  été  détruite  par  un  casseur-
démolisseur pour faire place, au même endroit, à une zone industrielle (1) ! Dès lors, il paraît 
étrange de vouloir taire absolument la raison sociale et l’adresse d’un site… qui a disparu !

Chacun sait aussi que la démolition d'une fonderie est subordonnée à l’octroi d’un permis par 
les  instances  administratives  compétentes  (Articles  L.  430-1  à  L.  430-9  du  Code  de 
l’Urbanisme) ! Nous y reviendrons.

Les lieux cadastraux

Pour quelle raison encore l’abbé Saunière a t-il communiqué à un fondeur de la région d’Aix-
en-Provence  « des informations  topographiques utiles  nécessaires à l'exécution  du travail  
commandé  (2) » et  « des  mots  et  noms  correspondants  à  des  lieux  réels  inscrits  sur  les  
croquis issus de relevés cadastraux  (3) »…  puisque ce même ouvrier fondeur ne les a pas 
reproduits sur la maquette comme le confirme son ex-détenteur : « Cependant, nous noterons 
l’inexistence  de  la  moindre  toponymie  pratique  et  cohérente  à  l’exclusion  de  quelques  
pauvres  inscriptions  laconiques. » (4).  Il  n’était  d’ailleurs  nul  besoin  pour  l’artisan  de 
connaître  des noms de lieux réels  pour exécuter  le paysage voulu !  À fortiori  si,  comme 
l'explique  encore  André  Douzet  :  « L’ouvrier  fondeur  ne  semblait  pas  savoir  à  quoi  se 
rapporterait finalement ce moulage. » (5) !

En résumé, André Douzet explique que l’abbé Saunière a tout d’abord pris soin de choisir un 
artisan dont l’éloignement lui garantissait sa méconnaissance de la région audoise (6). Ainsi, 
pour l’exécution du travail, le curé pouvait lui communiquer, pratiquement sans risque, des 
noms de lieux choisis… qui, n’évoquant rien pour l’artisan, n’en avait aucun besoin pour la 
construction de la maquette sur laquelle, d’ailleurs, ces noms de lieux ne figurent finalement 
pas ! C’est cet imbroglio abstrus qu’André Douzet met en avant pour justifier, depuis le début, 
son refus de publier et de montrer à quiconque la copie complète des prétendus documents 
annexes à la maquette (7) !

En réponse à une demande insistante d’authentification des documents que je formulais ce 
même  22 avril  2002 sur  la  liste  Serpent  Rouge à  l’attention  de  l’ancien  détenteur  de  la 
maquette, ce dernier consentait à y répondre en invitant deux personnes de son choix, en qui il 
avait toute confiance, à lui rendre visite à son domicile au cours de l’été 2002 afin qu’elles 
vérifient  « les  phrases  où  le  mot  Maquette est  lisible  et  clairement  impliqué  dans  une 
commande orchestrée par l’abbé Bérenger Saunière. ».  À la suite de leur constat, les deux 
invités  rendraient  compte  officiellement  sur  cette  même  liste  et  sur  d’autres  que  le  mot 
Maquette figure bel et  bien sur la partie  jamais publiée du document.  Cette rencontre eut 
réellement lieu entre les trois personnes mais, à ce jour, nul écho n’en a jamais été donné sur 
aucun site… parce qu’en situation, l’ancien propriétaire a refusé catégoriquement de montrer 
plus que l’extrait publié dans ses ouvrages.

(1) www.multimania.com/insolite/plateforme/maquette.htm, interventions du 30 août 2000, et du 25 janvier 2001.
(2) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 3.
(3) Ibid.
(4) Ibid. page 10.
(5) Ibid. page 3.
(6) Ibid. page 4
(7) Ibid.
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La preuve de la commande

L’unique pièce dévoilée par l’ex-propriétaire de la maquette pour prouver la commande de 
l’objet par l’abbé Saunière est un extrait non daté d’un courrier qui, lui aussi n’a jamais été 
publié  intégralement,  dans  lequel  le  curé  de  Rennes-le-Château  écrit  au  fondeur  pour  lui 
demander de pratiquer une dernière modification (1) :

« En ce qui concerne la construction du moulage
commandé je vous fais parvenir les détails de
ma dernière modification sur la feuille jointe.
Elle concerne uniquement les textes en mesures
et dimensions des tombes. Le reste du travail
me convient tout à fait. »

Pour l’ancien possesseur de la maquette, il ne fait aucun doute qu’elle regroupe toutes les 
dernières informations que le curé a voulu léguer :  « Ce dont nous disposons est, en vérité,  
l’ébauche  finale  sur  laquelle  se  trouvent  réunis  tous  les  éléments  topographiques,  
géographiques, les écrits, ainsi que les dernières modifications demandées par Saunière. »  
(2). À ce sujet, il ajoute : « le décor représente la dernière maquette avant coulage définitif  
sur laquelle plus aucun changement ne peut se faire. » (3).

Les mesures des textes

La modification des mesures des textes est à pratiquer au cours de la phase des travaux qui 
concerne  la construction du moulage  comme l’indique lui-même l’abbé Saunière à l’artisan 
dans l’extrait de courrier ci-dessus. Par définition, le moulage étant le résultat obtenu à partir 
d’un  moule,  c’est  donc  bien  sur  ce  dernier  que  devra  être  effectuée  la  modification.  En 
conséquence,  les textes évoqués par le curé ne peuvent en aucun cas correspondre à ceux 
lisibles sur la maquette. Ces derniers, formant la partie personnalisable de l’objet, s’ils étaient 
prévus,  ne  seront  effectivement  ajoutés  que  lors  de  la  finition  de  l’ouvrage,  avant  le 
vernissage final. Il en est de même pour les inscriptions sur l’étiquette ne devant être collée 
qu’en tout  dernier  lieu dans le  cadre prévu à  cet  effet.  En réalité,  la  modification devant 
intervenir sur le moule, comme déjà précisé, les textes de l’abbé Saunière devraient apparaître 
sur l’objet en plâtre soit en creux, soit en saillie, mais impérativement en relief. Ce n’est pas le 
cas !

(1) Lumières Nouvelles sur Rennes-le-Château, éditions Cep d’Or du Pyla, n° 1 Spécial, 1995, page 102.
- Nouvelles Lumières sur Rennes-le-Château, éditions Aquarius 1999, Tome 1, page 169.
- Le monde de l'inconnu n°275 août 1999, page 46.

(2) Lumières Nouvelles sur Rennes-le-Château, éditions Cep d’Or du Pyla, n° 1 Spécial, 1995, page 103.
- Nouvelles Lumières sur Rennes-le-Château, éditions Aquarius 1999, Tome 1, page 168.
- Club André Douzet d’Etudes Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 6.

(3) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 6.
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Golgotha
Mont du Calvaire

À peine lisible :
Jardin de Gethsémanie

Les tombes

L’argument est identique à celui avancé pour les mesures des textes. Le curé de Rennes-le-
Château demande à l’ouvrier fondeur pour la construction du moulage la modification des  
dimensions des tombes,  modification devant obligatoirement être portée sur le moule, donc 
sur un relief. Ceci implique que les tombes doivent nécessairement être reconnaissables en 
tant  que  telles  sur  la  maquette,  c’est-à-dire  visibles  également  en  relief :  dimensions  = 
matérialisation.  Or,  aucune  tombe  n’y  est  discernable !  Le  seul  objet  possédant  des 
dimensions est celui à l’aspect cubique.

Il  est un autre point litigieux dans le courrier  au fondeur :  la mention du mot  tombes par 
l’abbé Saunière. Comme déjà constaté, les légendes écrites sur la maquette signalent, elles, le 
tombeau du Christ et celui de  Joseph d’Arimathie mais il n’y est pas question de  tombes.  
Pourtant,  hormis  le  mot  Sépulcre, chacun  sait  que  les  lieux  de  sépultures  de  ces  deux 
personnages  sacrés  sont  toujours,  partout,  et  sans  aucune  exception,  appelés  tombeaux ! 
Comment un prêtre, l’abbé Saunière, a t-il pu commettre une telle erreur !

Tombeau de
Joseph d’Arimathie

Tombeau du Christ

6



Le 20 mai 2005, sur l’un des forums du site Internet de la Société Périllos (1), je questionnais 
André Douzet à propos de l’absence sur la maquette du moindre relief concernant les textes et 
les tombes. Le 22 mai suivant, sur le même site, André Douzet me fit très aimablement part 
de la réponse suivante : « Le résultat auquel vous faîtes allusion doit se lire naturellement sur  
l’objet définitif, et non sur l’ébauche. ».

Cette  dernière  justification  vient  bien  sûr  en  totale  contradiction  avec  les  affirmations 
précédentes d’André Douzet qui assurait pourtant : « le décor représente la dernière maquette  
avant  coulage  définitif  sur laquelle  plus  aucun changement  ne peut  se faire. »  (2).  L’ex-
détenteur  de l’objet  apporte encore l’explication suivante :  « …la fonderie,  inquiète  de ne 
recevoir aucune réponse à ses courriers, ne sait pas encore que Bérenger Saunière est décédé  
emporté par une ultime défaillance cardiaque ! » (3). Sur le site de l’Insolite, il ajoute : « … 
de plus BS n’est  pas allé  récupérer sa maquette  parce qu’il… est  décédé au moment  où  
l’esquisse  finale  est  terminée…  alors  l’objet  (payé  d’avance)  part  aux  archives  de  la  
fonderie… et c’est cet objet que l’on retrouvera bien plus tard au moment de la démolition  
des bâtiments abandonnés. » (4).

Selon  André  Douzet,  le  fondeur,  bien que  n’ayant  pas  apporté  la  modification  demandée 
auparavant par le prêtre, prie curieusement celui-ci de venir récupérer  l’esquisse … finale ! 
Comment  cette  dernière,  qui  est  donc inachevée,  pourrait-elle  servir  à  façonner  le  moule 
définitif ? Faut-il également comprendre, à travers ses explications, que Bérenger Saunière 
devait se rendre à Aix-en-Provence pour récupérer sa commande !?

L’erreur magistrale : Le tombeau du Christ !

L’ex-possesseur de la maquette voit en celle-ci une particularité étonnante dans le fait que le 
tombeau du Christ y est mentionné à côté de celui de Joseph d’Arimathie : « Il est clair; écrit-
il, qu’il n’y eut jamais, du moins pour l’Église, un tombeau spécifique "de Jésus"… mais bien  
"le tombeau" de Joseph d'Arimathie qu'il se réservait pour son seul usage et qu'il utilise, en 
vérité,  pour  ensevelir  le  corps  du  Sauveur. »  (5).  La  maquette  ne  comporte  aucun  texte 
hérétique,  l’argument  est  totalement  erroné.  Joseph d’Arimathie  a  donné son tombeau  au 
Christ qui est donc tout naturellement devenu celui du Sauveur comme le confirment les écrits 
historiques et religieux.

Après avoir donné son tombeau à Jésus, Joseph d'Arimathie en 
a probablement acquis un autre pour sa propre sépulture.  Les 
Petits Bollandistes,  membres d’une société créée par le jésuite 
Jean  Bolland  au  XVIIIème  Siècle,  assurent  la  publication 
critique des Acta Sanctorum (vies des Saints), et apportent des 
précisions utiles sur celle de ce personnage.

(1) http://www.societe-perillos.com/forum.html
(2) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 6.
(3) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 4.
(4) Intervention du 25 janvier 2001 sur http://www.insolite.asso.fr/plateforme/RLC-013.htm
(5) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 15.
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Une seconde maquette

L’Évangile de Jésus est le titre d’un livre religieux où est représentée une autre maquette 
parfaitement identique à celle de M. Douzet. « Car entre nous tous, qui ‘savait’ ce livre avant  
que je sois le premier à en faire état ? qui ? » écrit André Douzet dans sa réponse du 5 avril 
2004 à  L’Ordre  de  Galaad  (1).  C’est  dans  sa  publication  d’août  2001 qu’André  Douzet 
évoquait L’Évangile de Jésus (2). Or, dès 1996, dans le bulletin n°10 de l’association Terre de 
Rhedae, ce livre religieux, où figure une photographie de deux maquettes exposées côté à 
côte, était cité par Aldébaran, auteur d’un article dans lequel il écrivait : « L’une, représentant  
un  paysage  en  relief,  est  la  copie  conforme  –  y  compris  le  cadre  en  bois  –  de  celle  
actuellement exposée à Rennes-le-Château. » (3).

Le livre en question s’intitule  L’Évangile de Jésus et l’original a paru aux  Éditions Saint-
Gaétan de Vicenze en Italie sous le titre Il Vangelo di Gesù. Sa version française a été publiée 
en 1975 par  Apostolat des Editions, 46-48, rue du Four, dans le sixième arrondissement de 
Paris. Une seconde édition, sensiblement différente, a été présentée en 1979 par les mêmes 
éditeurs.  La  photographie,  évoquée  par  Aldébaran  dans  son  article,  figure  dans  les  deux 
versions françaises : à la page 340 de celle de 1975, à la page 368 pour l’édition de 1979. La 
vue est exactement la même d’un livre à l’autre, seuls les commentaires qui l’accompagnent 
diffèrent. L’une ou l’autre de ces photographies, dont l’auteur est le Père Raymond Riva, va 
permettre une comparaison avec l’objet qui aurait, dit-on, été commandé en 1916 par l’abbé 
Bérenger Saunière.

Les deux maquettes ci-dessus, créées et réalisées à Jérusalem dans la première moitié du XXème Siècle au couvent des 
franciscains de St Sauveur par Frère Émile Dubois, géologue religieux, font partie de la collection du Musée des Études 
Bibliques Franciscaines où sont exposées également différentes maquettes : Relief du Temple de G. Marcelliani, Relief de la 
Palestine de G. Armstrong,  Relief de Jérusalem de Giuseppe Marcelliani,  Maquette du Saint Sépulcre en bois d’olivier 
(artisanat franciscain palestinien du XVIIIème Siècle) etc. D’autres photographies des deux maquettes de Frère Émile Dubois 
figurent dans un guide conçu par Bellarmino Bagatti sous l’égide du Studio Biblico Francescano : Guida al Museo, Jérusalem 
1939, pages 24 et 49.

(1) http://www.societe-perillos.com/journal.html
(2) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 25.
(3) Bulletin Terre de Rhedae n°10, Le point de vue d’Aldébaran, page 22, novembre 1996.
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En contradiction de l’avis donné ci-dessus par Aldébaran qui affirme que la maquette sur la 
photographie figurant dans le livre religieux est en tous points identique à celle prêtée au curé 
de  Rennes,  l’ancien  propriétaire  de  cette  dernière  constate  des  différences  notoires : 
« Hauteur du socle-cadre. Hauteurs des "reliefs montagneux", différences de plusieurs détails  
topo., différence des txt (textes) incrustés dans le paysage,… » (1).

En  examinant  attentivement  la  photographie  du  livre,  il  est  impossible  de  déterminer 
précisément une hauteur du cadre ou une longueur et une largeur de l’objet en raison de son 
inclinaison.  Idem pour  comparer  l’élévation  des  différents  reliefs.  De plus,  au plan  de la 
qualité photographique, l’angle sous lequel la vue a été prise et le grain de l’image, qui n’est 
pas  d’une  très  grande  finesse,  empêchent  assurément  de  prétendre  que  des  inscriptions 
figurent  ou  pas  incrustées  sur  cette  maquette,  et  cela  même  après  un  important 
agrandissement.  Les  textes  accompagnant  les  photographies  dans  les  deux  éditions  de 
L’Évangile  de  Jésus et  sur  lesquels  s’appuie  le  chercheur  de  Périllos  pour  relever  des 
différences  notables  avec  les  inscriptions  de  son  ancienne  maquette  sont  en  réalité  les 
commentaires descriptifs et explicatifs de l’auteur de l’article, non des textes inscrits sur les 
objets mêmes. Textes qui diffèrent d’ailleurs d’une édition à l’autre du livre. Sur ce point, M. 
le  conservateur  du  Musée  de  la  Flagellation  à  Jérusalem,  Frère  Michele  Piccirillo,  m’a 
confirmé l’absence totale d’inscriptions sur le relief de la maquette exposée dans son musée.

Maquette exposée à Jérusalem Celle attribuée à Bérenger Saunière

Le cadre en bois forme un rectangle irrégulier, c’est-à-dire très légèrement trapézoïdal. André 
Douzet en a déterminé que cette différence, visible sur la longueur de la maquette du côté 
étiquette, et qui se traduit par un angle de 3°35’, correspondrait à la déclinaison entre le Nord 
magnétique et le Nord géographique (2). Il en conclut alors que l’objet indiquerait la direction 
de sa lecture :  « Enfin nous détenons, par la différence d’angulation d’un côté du socle, le  
système d’orientation, de direction ou de point fixe de la maquette. » (3).

(1) www.multimania.com/insolite/plateforme/maquette.htm, intervention du 30 août 2000.
- Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 27.
(2) Ibid. page 8.
(3) Ibid. page 12.
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J’ai vérifié ce point précis. À l’aide d’une fausse équerre, j’ai mesuré l’angle formé par les 
deux côtés indiqués. Ensuite, j’ai reporté l’écart obtenu sur un rapporteur d’instituteur.

Pour que la théorie exposée par M. Douzet soit entérinée, il faut impérativement retrouver sur 
le rapporteur la différence de 3°35’ qu’il indique, soit un angle réel de 86°25’ au lieu de 90°. 
Or, celui obtenu est légèrement supérieur à 88 degrés !

 Les angles de la maquette

L’examen détaillé de l’objet a également permis de compléter la liste des inscriptions relevées 
par M. Douzet qui en signale cinq :  Tombeau de Joseph d’Arimathie, Tombeau du Christ,  
Jardin de Gethsemani, Golgotha Mt du calvaire, citerne (1). Pourtant une sixième inscription, 
presque effacée parce que probablement plus ancienne, est cependant restée visible.

(1) Nouvelles Lumières sur Rennes-le-Château par André Douzet, page 170, éditions Aquarius.
- Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 10.
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On peut effectivement lire sans trop de difficulté le mot  Sépulcre. Au dessous, on devine 
encore les mots Jésus Christ.

Les références à Gérard de Sède

À la page 38 du  Trésor Maudit, Gérard de Sède évoque le nom de Durban. S’agit-il d’une 
allusion indirecte aux lieux tout proches d’Opoul et de Périllos (lire le Nota en page 55) ? 
« En janvier 1908, il lui offre la cure de Coustauge (sic) : la chartreuse de Durban n’est pas 
loin et on imagine que ce voisinage suffit à inquiéter notre homme ! Saunière prend sa plus  
belle plume et répond insolemment à son évêque : « Je ne puis quitter une paroisse où mes  
intérêts me retiennent. ».

En 1967,  Gérard de  Sède commet  bien une erreur  en prétendant  situer  une  Chartreuse  à 
Durban ou dans sa proche région. Erreur confirmée de nos jours par l’évêché de Carcassonne 
et antérieurement par les écrits de l’abbé Sabarthès (1).

Quelque  temps  plus  tard,  l’écrivain  journaliste  prenant  conscience  de  celle-ci  ne  l’a 
évidemment pas reproduite dans son autre titre Signé : Rose+Croix : « En janvier 1908, il lui  
offre la cure de Coustouge. Ce village n'est ni plus ni moins perdu que Rennes-le-Château 
mais Saunière prend sa plus belle plume et répond à son évêque une lettre qui est un petit  
chef-d'œuvre d'insolence. » (2).

1)  Dictionnaire topographique du département de l'Aude comprenant les noms de lieux anciens et  modernes  par l'abbé 
Sabarthès, édition de 1912 rééditée par Lacour/Rediviva, 1997, page 120.
(2) Signé : Rose+Croix par Gérard de Sède, éditions Plon, 1977, pages 42 et 43.
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Demeure la différence de syntaxe entre les deux ouvrages qui n’est absolument pas spécifique 
à ce passage particulier. Gérard de Sède le précise d’ailleurs dans Signé : Rose+Croix : « Ce 
livre est une édition revue et considérablement augmentée de l’ouvrage publié en 1967 chez  
Julliard sous le titre : L’Or de Rennes. » (1). Ci-dessous, la comparaison entre deux passages 
de ses livres le prouve indéniablement.

Page 51 de L’Or de Rennes Page 53 de Signé : Rose+Croix

Dans l’une de ses dernières publications (2), André Douzet reproduit un long passage des 
pages  132  et  133  du  Trésor  Maudit en  prétendant  que  Gérard  de  Sède,  parce  qu’il  y 
mentionne le mot maquette dans sa description de la décoration de l’église de l’abbé Saunière 
dans laquelle il y voit des allégories (3), ferait allusion à ce qui fut la sienne :  « Cependant  
pour retenir cette description il fallait  probablement que l’auteur (Gérard de Sède)  soit à 
propos  de  la  maquette  ou  du  moins  de  sa  commande… ».  Voilà  qui  nous  ramène  à  la 
fonderie !

En guise de conclusion

Ayant pris connaissance des articles L. 430-1 à L. 430-9 du Code de l’Urbanisme relatifs au 
permis de démolition d’un ouvrage, j’ai interrogé l’ensemble des administrations compétentes 
dont l’avis est nécessairement requis pour une telle autorisation. Chacune m’a signifié n’avoir 
retrouvé  aucune  trace  d’une  demande  d’un  permis  de  démolition  ou  de  sa  délivrance 
concernant  une  fonderie  sise  dans  la  région  d’Aix-en-Provence.  Comment  cela  peut-il 
s’expliquer ?

(1) Ibid. pages 8 et 9 ainsi que la quatrième de couverture.
(2) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, pages 31 et 32.
(3) Dans Signé : Rose+Croix (pages 130 et 131), le mot maquette ne figure plus dans le paragraphe correspondant.
À la page 145 du Trésor Maudit, Gérard de Sède emploie de nouveau le mot  maquette pour désigner la grotte de rocaille 
édifiée par l’abbé Saunière (également page 140 de Signé : Rose + Croix).
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André Douzet affirmant que :  « l’artisan, rappelons-le, était spécialisé dans la réalisation  
d’objets  religieux  en  bronze. » (1),  je  me  suis  alors  tourné  vers  les  instances  religieuses 
concernées, c’est-à-dire le diocèse d’Aix-en-Provence (7, cours de la Trinité – 13625 – Aix-
en-Provence Cedex 1) et questionnais donc l’Archiviste pour savoir si, dans le diocèse d’Aix-
en-Provence, une ancienne fonderie,  spécialisée dans la réalisation d’objets religieux, avait 
été  démolie  entre  1985 et  1995.  Dans  l’affirmative,  je  lui  demandais  également  de  bien 
vouloir  m’indiquer  l’adresse  où  était  implantée  cette  fonderie  ainsi  que  les  noms  de  ses 
propriétaires en 1916 et lors de sa démolition.

Très  aimablement,  l’Archiviste,  Madame  Claudine  Pézeron,  m’écrivait  :  « Après  de 
nombreuses investigations, je suis obligée de répondre par la négative à votre lettre. ». Elle 
me  précisait  en  effet :  « Nous  ne  connaissons  pas  d’anciennes  fonderies  fabricant  
éventuellement des objets religieux sur notre département. ».

Tout s’explique donc…

Enfin, pour être objectif

Certes les théories liées à la maquette forment une œuvre d'imagination. Mais si l'on veut bien 
faire abstraction quelques instants des regrets légitimes d'une telle conclusion, on peut alors 
admettre que ces théories ont réellement contribué à sortir de l'oubli de l'Histoire le village de 
Périllos.

NOTA : Le Nobiliaire Universel de France de 1875 ci-contre narre un épisode 
de la vie du seigneur de Périllos.

Raymond Perrelos ou Périllos, Aragonais, Bailli de Négrepon, fut élu Grand 
Maître  au  mois  de  février  1697.  Depuis  longtemps  l'Ordre  de  Malte,  se 
contentant d'entretenir une escadre de galères, avait cessé d'avoir des vaisseaux 
de guerre. Le nouveau Grand Maître donna des soins pour en faire construire. 
Le chevalier de Saint-Pierre, de Normandie, capitaine d'un vaisseau du Roi de 
France,  fut  chargé  de  présider  à  l'exécution  de  cette  entreprise.  Cette 
augmentation  de  marine  rendit  la  Religion  beaucoup  plus  redoutable  aux 
corsaires. Les galères de l'Ordre tinrent la mer depuis 1706 jusqu'en 1720, avec 
les plus grands succès, et l'on cite avec éloge les noms du Bailli de Cintray, du 
Commandeur de Langon, surnommé la Terreur des infidèles, et des chevaliers 
de  Villeneuve-Trans,  de  Ricard,  de  Beuseville,  qui  se  signalèrent  dans 
plusieurs expéditions. La flotte de l'Ordre seconda puissamment les Vénitiens 
contre les Turcs, et les avantages qu'elle obtint forcèrent le sultan à signer la 
paix avec Venise en 1718. Mais les chevaliers en furent exclus et continuèrent 
toujours à inquiéter les musulmans de l'Archipel.
Les  avantages  remportés  par  les  chevaliers  dans  ces  diverses  campagnes, 
avaient  rendu  la  cour  du  Grand  Maître  des  plus  brillantes  ;  on y comptait 
quinze  cents  chevaliers,  parmi  lesquels  plusieurs  officiers  généraux  des 
diverses  puissances européennes,  un grand nombre  de colonels,  lieutenants-
colonels et officiers supérieurs d'un mérite distingué.
On dut à sa générosité d'avoir fait construire à ses frais les vaisseaux le Saint-
Raymond,  le  Saint-Joseph et  le Saint-Vincent.  Il  mourut  le 10 janvier 1720, 
dans  sa  quatre-vingt-quatrième  année,  et  portait  pour  armes  :  D'or,  à  trois 
poires de sable.

(1) Club André Douzet d’Études Traditionnelles, Cahier n°3, août 2001, page 3.
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